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LORS DE L’EMBARQUEMENT, LES USAGERS DOIVENT : 
 

• Se ranger en file par ordre d'arrivée ; 
 

• Libérer l’espace devant la porte pour permettre aux usagers de descendre de l’autobus avant d’embarquer ; 
 

• Se diriger vers un siège ; 
 

• Libérer l’espace dans l’allée si vous transportez des bagages, poussettes ou tout autre matériel ;  
 

• Céder leur place aux usagers ayant priorité : personnes âgées, femmes enceintes, familles voyageant avec de jeunes enfants et 
poussettes, personnes handicapées ou avec une incapacité. 

 
 

LORS DU DÉBARQUEMENT, LES USAGERS DOIVENT : 
 

• Vérifier leur siège et s’assurer qu’aucun effet personnel ne reste à bord des autobus. S’il y a lieu, déposer tout objet trouvé dans 
les boites prévues à cet effet à l’avant du véhicule ; 
 

• Se diriger vers la porte à l’arrière du véhicule pour sortir ; 
 

• Attendre que l’autobus libère la voie avant de s’engager dans une traverse piétonne ou dans une intersection ;  
 

• Pour votre sécurité, nous vous recommandons de vous assurer de demeurer visible en tout temps pour le transporteur et les 
autres automobilistes ; 
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ANIMAUX  
Les chiens-guides et d’assistance sont acceptés sans restriction, par contre, le 
propriétaire doit veiller à ce que son animal ne salisse pas les lieux ni n’incommode 
les autres passagers. 
 
Les petits animaux de 10 kg et moins sont acceptés à condition que l’animal soit 
transporté dans une cage, boite ou sac prévu à cet effet. L’usager doit transporter 
l’animal sur ses genoux durant tout son trajet.  
 
OBJET TROUVÉ 
Tout objet trouvé à l’intérieur des autobus doit être remis au membre du personnel 
qui le rapportera au responsable du service du transport en commun de la Ville de 
Mont-Tremblant. 
 
ARRÊT SUR DEMANDE 
Les usagers désirant un arrêt spécifique doivent adresser leur demande au 
membre du personnel qui s’assurera d’exprimer à voix haute l’arrêt demandé à 
l’approche de celui-ci. 
 
RAMPE D’ACCÈS 
Une rampe d’accès peut être déployée de façon sécuritaire aux arrêts identifiés 
sur l’horaire. Les usagers doivent être en mesure de monter et descendre de 
l’autobus de façon autonome et posséder un fauteuil roulant, triporteur ou 
quadriporteur aux dimensions réglementaires. 
 
Dû aux conditions climatiques, nous ne pouvons assurer l’embarquement en tout 
temps pendant les mois de novembre à avril. Les arrêts desservis à l’année seront 
accessibles dans les 48 heures suivant une tempête de neige.  
 
SIÈGES RÉSERVÉS 

Les sièges situés à l’avant du véhicule et identifiés d’un pictogramme (♿) sont 

réservés aux usagers handicapés, aux personnes âgées, aux femmes enceintes, 
aux familles avec poussettes, et à toute personne à mobilité réduite ou non 
voyante. 

 
TRANSPORT DE MATÉRIEL 
Pour des raisons de sécurité, tout transport de matériel tel que des bagages, sacs 
d'épicerie ou de magasinage, poussettes de bébé, planches à neige, skis ou  
tout autre objet encombrant sont permis uniquement si les règles suivantes sont 
respectées : 
 

• vous pouvez les transporter vous-même; 

• ils sont solidement fixés ou tenus par vous-même; 

• ils ne nuisent pas à la circulation.  

Le transporteur peut refuser tout usager ne pouvant transporter elle-même ses 
bagages ou colis ou si l’espace à bord du véhicule n’est pas suffisant. L’usager 
doit s’assurer qu’il peut embarquer dans l’autobus sans l’aide d’un membre du 
personnel ; par mesure de sécurité, les membres du personnel ne sont pas 
autorisés à quitter leur poste pour porter assistance.  
 
Nous demandons aux usagers de considérer qu’un objet à bord des autobus 
pourrait causer de grave dégât en cas d’impact, nous comptons sur votre 
collaboration pour demeurer vigilants.  
 
VOYAGER EN FAMILLE  
Les familles désirant voyager accompagné d’une poussette ou d’un chariot doivent 

se diriger vers les sièges réservés à cet effet (♿). Si l’espace prévu n’est pas 

disponible, vous devez vous diriger vers un siège régulier et porter votre enfant 
dans vos bras durant tout le trajet. Par prévention, nous recommandons fortement 
l’utilisation d’un porte-bébé ou poussette parapluie pour le transport de votre 
enfant. 
 
Pour les enfants âgés de 8 à 10 ans, un accompagnateur âgé de 16 ans et plus 
doit être présent à l’arrêt lors de l’embarquement et de son débarquement. Les 
enfants âgés de moins de 8 ans doivent en tout temps être accompagnés d’une 
personne âgée de 16 ans et plus.  
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Comportements non tolérés entrainant une expulsion immédiate :  
 

1. consommer des boissons alcoolisées et des drogues prohibées, être en 
état d'ivresse ou sous l'effet de drogues ; 
 

2. fumer, utiliser une cigarette électronique, allumer une allumette ou un 
briquet dans les autobus ; 
 

3. se comporter de manière pouvant nuire à la sécurité en empêchant le 
membre du personnel d'avoir la maîtrise de son véhicule, de le gêner 
dans ses fonctions ou de franchir la ligne près du siège du responsable 
du véhicule lorsque l’autobus est en circulation ; 
 

4. faire du bruit, tenir des propos injurieux ou obscènes, poser des actes 
immoraux ou indécents, crier, vociférer, cracher ; 
 

5. nuire au confort des passagers par la saleté de sa tenue vestimentaire 
ou en raison du dégagement d’odeurs nauséabondes ; 
 

6. flâner (2 tours consécutifs maximum). Le transport en commun doit être 
utilisé dans le but de se rendre à une destination ; 

 

7. jeter des déchets ; rebuts et détritus dans l’autobus ;  
 

8. incommoder de quelque façon un membre du personnel et les autres 
passagers ; 

 

9. encombrer l’allée ou occuper une place supplémentaire dans 
l’autobus par le dépôt sur un banc d’un sac à dos, un bagage ou 
tout autre objet ; 

 

10. se coucher ou s'étendre sur un banc ou sur le plancher ; 
 

11. être pieds ou torse nu à bord de l’autobus ; 
 

12. apposer ou afficher des annonces, pancartes, dépliants, enseignes 
ou autres objets sur ou dans les autobus ; 

 

13. déplacer, remplacer, dégrader, détériorer et salir les panneaux de 
signalisation, affiches, messages publicitaires imprimés et tout 
matériel situé à l'intérieur et à l'extérieur du véhicule. 

 

 

Plaintes et commentaires 
Bus Mont-Tremblant 

1145, rue de Saint-Jovite, Mont-Tremblant (Québec), J8E 1V1 
Téléphone : 819-425-8614 

Adresse courriel : bus@villedemont-tremblant.qc.ca 
ou compléter le formulaire de commentaires, suggestions, information, plaintes ou objets perdus disponible au : 

https://www.villedemont-tremblant.qc.ca/fr/citoyens/transport/bus-mont-tremblant 

mailto:bus@villedemont-tremblant.qc.ca
https://www.villedemont-tremblant.qc.ca/fr/citoyens/transport/bus-mont-tremblant

